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La Charte de bonnes pratiques pour la production des 

plaquettes bocagères 
Activité déchiquetage - Cuma du Bocage 

 
 
Objectif :  
 
Cette charte a pour objectif d’engager  l’agriculteur adhérent à la CUMA départementale du Bocage 
dans des pratiques de valorisation de la haie respectueuses de la biodiversité, des paysages et 
plus globalement de l’environnement. 
Son application doit permettre d’optimiser la production de bois-énergie en assurant le 
renouvellement de  cette ressource et en pérennisant le patrimoine qu’est le bocage.  
L’agriculteur adhérent s’engage à respecter l’ensemble des préconisations ci-après, à les 
promouvoir. 
 
Article 1 : 
 
Les plaquettes produites doivent être issues de l’entretien ou de la coupe de haies, taillis ou forêts 
existants sur l’exploitation ou dans sa périphérie.  
Tout arrachage de haies devra impérativement être suivi de la plantation d’un linéaire de haie au 
moins équivalent qui assurera la cohérence du maillage, avec des essences indigènes et un 
paillage biodégradable (paille, feutre, copeaux bois...). 
 
Article 2 : 
 
L’agriculteur adhérent s’engage à participer aux actions développées par la Cuma ou fédération de 
Cuma des Deux-Sèvres pour la promotion du bois bocager (communication, démonstration, etc. …) 
et à toute autre journée technique de formation sur la bonne gestion de la haie. 
 
Article 3 : 
 
L’agriculteur adhérent s’engage à gérer ses haies et son chantier en s’inspirant des modalités 
suivantes :  
 
Exploitation de la haie et du taillis 

- Gérer ses haies « en bon père de famille » 
- Conserver les arbres têtards, les arbres fruitiers et les arbres remarquables 
- Conserver les arbres de  haut-jet destinés à produire du bois d’œuvre ,repérer et préserver 

les jeunes tiges qui assureront leur renouvellement 
 
Chantier de broyage du bois 

- Organiser des chantiers de coupe et de broyage dans le respect des règles de sécurité et 
une optimisation des moyens mis en œuvre et des produits traités  

-   Rassembler et positionner les troncs et branches de manière à faciliter le déchiquetage 
 
Respect des repousses 

- Laisser repousser toutes les haies exploitées 
- Veiller impérativement à un développement optimal aussi bien en largeur qu’en hauteur  
- Réalisation d’entretiens réguliers selon les règles de l’art, en respectant le cycle biologique 

des arbres et des arbustes ainsi que  celui de la flore herbacée et de la faune présentes 
dans les haies 

- Gestion traditionnelle des arbres patrimoniaux, arbres têtards, fruitiers, plessage…) 
- Taille de formation des jeunes tiges destinées à la mise en place des hauts jets et arbres 

têtards.  
 

 Avec le soutien financier :  
- de la Région Poitou-Charentes 

- du Département des Deux Sèvres
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Article 4 :  
 
L’adhérent s’engage à entretenir la haie selon les préconisations suivantes : 
 

a)  Adapter le matériel en fonction du travail : 
 

Quel équipement 
pour quel travail ? 

Strates 
herbacées * 

Pousses 
de 1 an  

Brins de 2 à 4 cm 
de diamètre 

Brins de 4 à 10 cm 
de diamètre 

Brins de 10 à 18 cm 
de diamètre  

Epareuse à rotor      

Lamier à couteaux     

Barre de coupe sécateur     

Lamier à scie    
 

 Possible  A proscrire  
 
* légende : on veillera pour garantir le semis naturel des arbres et arbustes à garantir une haie vivante, à entretenir si 
besoin et de façon irrégulière la strate herbacée aux abords de la haie. On veillera pour les mêmes raisons à ne pas 
couper la strate herbacée et arbustive entre les arbres du cœur de haie. 

 
Préconisation d’entretien : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
b)  Respecter le calendrier de travaux ci dessous : 

 
 Possible  A éviter 

 
 
 

 
Je soussigné M……………………..….. m’engage à respecter cette charte de bonnes 

pratiques. 
La Cuma du Bocage ne mettra la déchiqueteuse à votre disposition qu’après la signature et le 
retour de cette charte de bonnes pratiques à l’adresse suivante : 
 
Cuma du Bocage 
Mairie de Moutiers-sous-Argenton 
79150 Moutiers-sous-Argenton 
 

Fait à …………… 
Signature 

précédée de la mention "lu et approuvé" 

 J F M A M J Jt A S O N D 
Elagage             
Taille             
Fauche             

Source : FDCUMA de la Mayenne 

Source : ONCFS 
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CHAMBRE 
D'AGRICULTURE 

DEUX - SEVRES  

ANNEXE : 
 

Afin de vous permettre d’aller plus loin dans la gestion de votre haie et pour améliorer votre connaissance 
du bocage, de la haie et de son exploitation, nous vous proposons différents interlocuteurs qui pourront vous 
accompagner sur les domaines que vous souhaitez approfondir. 

 
Fédération Cuma des Deux Sèvres 
Missions :  
�Animations et coordinations des projets énergies renouvelables  
�Appui et Suivi de l’activité production plaquettes 
�Animation, conseil et études prospectives en machinisme 
 

Fédération Départementale des Cuma 11 Rue de Verdun 79201 Parthenay Cedex 
Tel : 05 49 94 13 35 – E-mail : fd.79@cuma.fr  http://www.deux-sevres.cuma.fr/news 

 

 

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage : 
Missions : 
�Amélioration de la connaissance de l'habitat bocager et suivi  
�Conseil et expertise pour une gestion des bocages favorable à la diversité biologique  
�Promotion de la gestion durable des bocages 

 
O.N.C.F.S.- Délégation Régionale Poitou-Charentes-Limousin - 1 Rue Denis Papin - 86000 POITIERS 

Tél. : 05 49 30 13 82 - Fax : 05 49 30 16 48 - dr.poitou-charentes-limousin@oncfs.gouv.fr - 
http://www.oncfs.gouv.fr/ 

 
Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres 
Missions : 
�Animation et coordination des énergies renouvelables et agro ressources - Marie-Claude 
BIBARD – les Ruralies –   Tél.  05 49 77 15 15 
�Organisation de formation sur la gestion et l’entretien des haies - contact : Claire GRIMALDI 
– antenne de Bressuire –  Tél. 05 49 81 24 50 
�Animation, conseil et études prospectives en machinisme - contact : Daniel Colin  
– les Ruralies – Tél. 05 49 77 15 15 

 
Chambre d’Agriculture – Maison de l’Agriculture – BP 80004 – 79231 PRAHECQ cedex 

Tél : 05 49 77 15 15  Télécopie : 05 49 75 69 89 e-mail / accueil@deux-sevres.chambagri.fr 
 
Prom’Haies (Association régionale) 
Missions : 
� Assistance technique pour vos projets de plantation, entretien, rénovation... 
� Information, sensibilisation, et formation sur la haie 
� Réalisations de plan de gestion de haies pour les agriculteurs (MAE et collectivités 
� Développement des techniques (paillage, plants locaux, transplantation...) 

 
Prom’Haies - Maison de la forêt et du bois - 79190 – MONTALEMBERT – 

Tél: 05 49 07 64 02 - fax: 05 49 27 21 99 - Email : promhaies@interpc.fr, http://www.promhaies.net 
 

Bocage Pays Branché (Association basée dans le bocage Deux sévrien) 
Missions : 
� Étudier, recréer, gérer et assurer la pérennité des composantes du paysage de bocage tout 
en favorisant la biodiversité 
 
Bocage Pays Branché - Maison de l'Emploi - 27 bvd du Colonel Aubry - 79300 Bressuire 

Tel : 05 49 81 19 04 – Fax : 05 49 81 02 20 - Email : 
environnement@paysbocagebressuirais.com 

 
Centre Régional de la Propriété Forestière 
Missions : 
�développer et orienter la gestion forestière des bois et forêts privés 
 
Centre Régional de la Propriété Forestière - La Croix de la Cadoue - BP 7 - 86240 
SMARVES 

Tél. : 05 49 52 23 08 -Fax : 05 49 88 59 95 - E-mail : poitou-charentes@crpf.fr 



09/10/2007 

 

Préconisation pour l’évaluation de votre linéaire de haies mobilisable pour la production de plaquettes bocagères 
 

 
Introduction :  
Ce document a pour but de vous accompagner dans l’évaluation de votre linéaire de haies et de sa typologie  
Plusieurs finalités à ce travail :  

o Evaluer le volume mobilisable à destination de la plaquette bocagère bois-energie 
o Identifier les linéaires à améliorer par rénovation ou enrichissement 
o Préserver le maillage bocager en place 
 

Réalisation de la carte des haies de l’exploitation et estimation du linéaire (en ml par type de haie) 
Se munir d’un plan de masse ( échelle 1/5000), comme les photos aériennes fournies pour votre déclaration PAC. 
Réaliser l’inventaire des types de haies présentes sur votre exploitation. 
 
Proposition de légende : 
 

Structure de la haie 
Type 

0NCFS 
Légende Rôle sur la biodiversité 

Rôle 
économique 

Production Schéma représentatif 

Haies nouvellement créées 
( moins de 8 ans) 

1 Trait pointillé 
vert A l’avenir A l’avenir A l’avenir  

Haies dégradées (taille 
sévère) 

5 Trait rouge + 0 0  

Haies discontinues 
(arbustives et quelques 

arbres) 
 

4 et 5b Trait Orange ++ Limité Moyenne 
(peu de bois de chauffage 

 

Haies arbustives et de 
taillis 

6 Trait Jaune +++ Moyen Moyenne 
(peu de bois de chauffage 

 

Haies continues 
2 strates avec cépées (+ 

arbustes et quelques 
arbres ou lice d’épines) 

5b et 6 Trait vert clair +++ Important Bonne 
(bois de chauffage) 

 

Haies continues 
Trois strates 

6 Trait vert foncé +++ Important Forte 

 
 


